
 
       

AG LES TOCADES 25 02 2025 
 
Sont présents : 
 
Olivier de La Blanchardière (Président) 
Pascale Cordier (Vice Présidente) 
Anne Stephant (Secrétaire général) 
Emmanuel Millard (Trésorier) 
Pauline Vadon (Secrétaire Générale adjoint)  
Jean-Eudes d’Achon (adhérent) 
Nicolas Sauvage (adhérent) 
Roselyne de Gaillon (adhérent) 
Marie Noëlle Robert à titre d’observateur 

 
Mot du Président 
Olivier de La Blanchardière prend la parole 
 

• Les tocades fêtent leur 3 ans d’activité   
• Nous n’avons pas de subvention publique, le département nous demandant d’avoir celle 

d’une commune avant de nous soutenir or nous n’avons jamais rien demandé à 
Trouville/Mer qui a fait des coupes drastiques dans le budget culture.  

• Nous n’avons pas réussi à mobiliser des bénévoles motorisé pour le tractage et l’affichage 
ce qui pèse lourd sur le bureau de l’association. 

• Nous faisons un usage important des outils numériques : HelloAsso, Brevo (pas moins 4 
vague de mailing par spectacle) et Webador Facebook et Instagram. 

• Cependant nous avons pu organiser 4 spectacles variés en 2024 attirant au total 560 
spectateurs, et constitué un fichier de 581 contacts. 

• Notre public est relativement âgé ce qui est le lot commun dans le domaine de la musique 
classique. Le spectacle Jeune Public permet de le rajeunir. Il vient majoritairement des 
communes du littoral (résidents ou vacanciers) avec quelques parisiens, nos spectacles 
étant pour la plupart proposés lors des vacances scolaires.  

• Nous avons pu mettre en place un partenariat avec les Promenades Musicales au Pays 
d’Auge avec un échange de tarifs réduits sur une sélection croisée de spectacles.  

• Nous avons noté la suspension en ce début 2025 du château d’Aguesseau. 
• Nous affichons 42 adhérents actifs ce 25 février. Il faut relancer une campagne d’adhésion 

et de dons pour retrouver. 
• Nous avons dû annuler 15 jours avant un spectacle de B. Lazare Les petits contes du diable 

pour lequel la salle ne se remplissait pas, et qui nécessitait un volet important d’actions 
pédagogiques dans les écoles : une compétence dont nous ne disposons pas. 

 
 
 

 
 



 
Compte rendu d’activités 2024 
Olivier de La Blanchardière prend la parole 
 
Spectacles  
 
24 février : LE PETIT PRINCE au Cinéma Le Concorde à Pont l’Évêque- jeune public. Grâce au talent 
de Marina Sosnina dessinatrice sur Sable, enfants et parents ont admiré sur l’écran du cinéma les 
personnages qui apparaissent et se transforment au fur et à mesure du conte.   
Il a fallu acheter à la dernière minute une plaque de verre de la bonne dimension.   
140 entrées 
Perte de 531€ 
 
6 juillet :  PIAZZOLLA & CO dans les jardins du château d’Aguesseau interprété par le DUO METIS 
avec Luis Gonzalez au saxophone et Antoine Guerrero à la guitare. Grand succès auprès d’un public 
varié. 
150 entrées  
Gain de 616€ 
 
21 septembre: LA BALADE DES OISEAUX dans le parc du Manoir d’Apreval à l’occasion de la journée 
du Patrimoine. L’Ensemble Artifices (Alice Julien Laferrière au violon baroque et Mathieu Bertaud 
aux flûtes et appeaux a emmené en musique un public à travers champs, accompagné d’un 
ornithologue Gunter de Smet. Moment d’écoute et de découverte dans la nature  
60 entrées  
Perte de 1 212 € 
 
29 décembre : CONCERT DU NOUVEL AN avec le duo Argos en l’église Saint Martin de Villers. Un 
Duo très original composé de Julien Beautemps à l’accordéon et Sotiris Athanasiou à la guitare. 
Sautant d’un univers à l’autre - du Boléro de Ravel à la Rhapsody in Blue en passant par la Flute 
Enchantée - les musiciens ont enthousiasmé un public très nombreux 
210 entrées 
Gain de 1 618 
 
On note une fidélisation du public. Les spectacles proposés sont toujours de grande qualité avec 
des réservations qui se font in extremis ce qui est source de stress pour l’équipe (courbe de ventes 
pour le duo Argos à l’appui).  
 
Le spectacle du nouvel an est celui qui sur 2 ans d’expérience attire le plus de monde. Aucune 
remarque sur les tarifs de la part du public.    
 
Banque 
Changement de banque le 30 janvier 2034 – Crédit Agricole – Obtention du mécénat sur des 
investissements 1 000€ et impressions tracts et affiches gratuites.  
 
Investissements   
2 Pieds lumière 40kg, 2 pieds à treuils 60KG , 2 barres, 3 coupelles 565,80€ TTC 
3 projecteurs led HDMX blanc chaud, console, cable, flight case :  0€ (mécénat Crédit Agricole) 
1 micro nomade  
 



 
 
Rapport financier 2024  
Emmanuel Millard prend la parole 

 
Le solde de l’Association au Crédit Mutuel s’élevait à 3 .566,14 Euros au 31 décembre 2023.  
En 2024, le compte a été clôturé et basculé sur le Crédit Agricole Normandie, dont les conditions 
d’accueil et d’accompagnement des spectacles étaient plus avantageuses pour l’Association.  
Le solde du compte bancaire de l’Association au Crédit Agricole Normandie s’élève à 1 641,50 € au 
31 décembre 2024. 
En ce qui concerne les résultats de chaque spectacle en 2024, le détail est le suivant : 
MARINA (24/02) : Le spectacle a attiré 140 spectateurs (payants + invités) et le résultat est de -
531,32 Euros. 
DUO METIS (06/07) : Le spectacle a attiré 150 spectateurs dont 16 invités pour un résultat 
excédentaire de 616,87 Euros. 
LES OISEAUX (21/09) : Le spectacle a attiré 60 spectateurs et a dégagé un résultat déficitaire de - 
1.211,57 Euros. 
ARGOS (29/12) : Le spectacle a attiré 210 spectateurs et a dégagé un résultat de 1.618,18 Euros. 
 
Au global, les spectacles dégagent un résultat consolidé positif de + 492,16 Euros, permettant ainsi 
de préserver les équilibres financiers et bancaires de l’Association. 

 
Perspectives 2025 
Olivier de La Blanchardière prend la parole 
 

• Les tocades annonce un concert musique du monde de très haut niveau au Manoir du Val 
Fleuri le 21 avril  

• Notre programmation se fait avec un rétro planning de 3 mois 
• Le budget prévisionnel est calé sur celui de 2024 avec une alternance de spectacles 

déficitaires et rentables, toujours dans l’idée de maintenir la santé financière de 
l’association. 

• Un mécénat investissement sera à nouveau demandé au Crédit Agricole 
 

Divers 
Tous les participants prennent la parole 

• La mairie de Villers Sur Mer nous propose d’accueillir l’association afin d’assurer une 
programmation régulière en dehors des vacances d’été. Un rdv sera pris prochainement 
avec Mme le Maire.  

• Un courrier va être fait en direction des Membres d’Honneur pour qu’ils puissent relayer 
autour d’eux les infos, nous trouver de nouveaux adhérents et de nouveaux lieux. Le 
compte rendu de cette AG leur sera communiqué  

• Une réflexion est demandée sur le montant de notre adhésion et sur une politique plus 
agressive sur les dons de particuliers    

• Malgré tout il est possible de demander une subvention à Trouville/Mer 
• Le recrutement d’un bénévole motorisé et défrayé est à l’ordre du jour 



 
 
Tous les points ayant été abordés, l’AG se termine à 19h30 avec les remerciements d’usage : 
 Crédit Agricole, lieux d’accueil, adhérents, OT, In Deauville, Marie Noëlle, l’équipe, les journalistes 
… 
  

 


